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MINISTÈRE Direction des services judiciaires 
DE LA JUSTICE 
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Égtllitl 
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Le directeur Paris, le 2 7 MAI 2022 

Le garde des sceaux, ministre de la justice 

A 

Pour attribution 

Mesdames et Messieurs les Préfets de départements 

Mesdames et Messieurs les premiers présidents des cours d'appel 

Mesdames et Messieurs les procureurs généraux près les cours d'appel 

Pour information 

Mesdames et Messieurs les Préfets de régions 

Mesdames et Messieurs les présidents des tribunaux de commerce 

Mesdames et Messieurs les greffiers des tribunaux de commerce 

Objet : Organisation de l'élection annuelle 2022 des juges des tribunaux de commerce en 
application de l'article L. 723-11 du code de commerce 

PJ : Guide pratique pour l'organisation des élections des juges des tribunaux de commerce pour 
l'année 2022 (NOR: JUSB2213280C). 

Vous trouverez ci-joint le guide pratique pour l'organisation des élections des juges des tribunaux de 
commerce au titre de l'année 2022. 

En application de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des 
entreprises dite« loi PACTE », en octobre 2022 et pour la première fois, les juges consulaires seront élus 
dans le ressort de la juridiction par un collège composé des membres élus des Chambres de commerce et 
d'industrie (CCI) et des Chambres de métiers et de l'artisanat (CMA) ainsi que des juges et anciens juges du 
tribunal de commerce. 

Les élections des juges des tribunaux de commerce 2022 se dérouleront comme suit : 

Dans un premier temps, dans le cadre des opérations électorales, la commission visée par l'article 
L. 723-3 du code de commerce (la CELE) arrêtera la composition du collège électoral qui procèdera 
à l'élection des juges consulaires. 



Conformément à l'article R. 723-3 du code de commerce, la commission devra arrêter la liste 
électorale au plus tard le 15 juillet 2022. Elle sera aussitôt affichée au greffe du tribunal de 
commerce ety demeurera jusqu'au dépouillement du scrutin. Tout autre moyen complémentaire 
de publicité pourra être utilisé, notamment le site Internet de la préfecture. 

Dans un deuxième temps, lorsque des élections de juges consulaires seront nécessaires, les 
personnes figurant sur cette liste devront voter afin d'élire les juges consulaires de la juridiction 
concernée. 

Conformément à l'article R. 723-5 du code de commerce, les élections prévues au premier alinéa 
de l'article L. 723-11 devront avoir lieu dans la première quinzaine du mois.d'octobre. 

En vertu de l'article L. 723-13 du code de commerce, la commission d'organisation des élections 
communiquera les résultats des élections au garde des Sceaux, ministre de la justice. Cette 
transmission sera réalisée à la diligence du secrétariat de la commission (article R. 723-8 du code de 
commerce) sans délai et au plus tard le 1er novembre 2022, auprès du bureau des magistrats 
exerçant à titre temporaire et des juges élus ou désignés (RHM4). Les procès-verbaux des élections 
devront être transmis par voie électronique à l'adresse suivante : 
rhm4.ds j-sdrhm@justice.gouv.fr 

Pour les chambres commerciales d'Alsace-Moselle et les tribunaux mixtes de commerce ne 
disposant pas de greffe privé, le tableau joint en annexe doit être transmis en retour par voie 
électronique à l'adresse indiqué ci-dessus. 

Enfin, conformément à l'article R. 722-8 du code de commerce, l'élection du président du tribunal 
de commerce aura lieu entre le 20 octobre et le 10 novembre 2022 lorsque le mandat du président 
en exercice expire en 2022. 

Vous trouverez en annexe du guide pratique un tableau synthétisant l'ensemble des délais légaux de 
l'élection ainsi qu'un mémo relatif au casier judicaire national. 

Je vous remercie de bien vouloir diffuser le présent guide et de me faire part de toute difficulté de mise en 
œuvre. Le bureau RHM4 reste à votre disposition pour toute précision complémentaire. 

Paul HUBER 



Août 2021  

2022 
Juin 2022 
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membres des chambres de commerce et d'industrie et des chambres des métiers et 
de l'artisanat. 

L'élection des membres des chambres de commerce et d'industrie et des chambres 
des métiers et de l'artisanat a eu lieu au cours des mois d'octobre et de novembre 
2021. Dès lors dans le ressort de chaque tribunal de commerce, la commission 
d'établissement des listes électorales a arrêté ces listes au cours des deux premiers 
mois de l'année 2022. 

Pour établir la liste des membres du collège électoral, la commission s'est fait remettre 
par le président du tribunal de commerce, une expédition de l'ordonnance fixant le 
tableau des juges composant la juridiction et la liste des anciens membres de la 
juridiction ainsi que par le président de la chambre de commerce et d'industrie et le 
président de la chambre des métiers et de l'artisanat la liste de leurs membres élus 
relevant du ressort du tribunal de commerce (R. 723-2). 

En outre, il est revenu aux présidents des chambres de commerce et d'industrie et des 
chambres des métiers et de l'artisanat d'indiquer les membres élus de leurs chambres 
qui relevaient du ressort du tribunal de commerce. 

Seules étaient concernées les chambres de commerce et d'industrie locales ou 
territoriales, et non les chambres de commerce et d'industrie régionales. 

2.2. La mise à jour annuelle de la liste électorale 

L'article R. 723-2 du code de commerce dispose que la comm1ss1on procède à la 
radiation des membres du collège électoral qui sont décédés, qui ont démissionné, 
qui ont été réputés démissionnaires, qui ont été déclarés déchus de leurs fonctions ou 
qui ont été condamnés à l'une des peines, déchéances ou sanctions prévues aux 1° à 
4° de l'article L. 723-2 (cf. section 1, paragraphe 2). 

Pour rappel, les juges consulaires ne sont réputés démissionnaires qu'en cas de non
suivi de la formation initiale dans le délai imparti (L. 722-17), en cas d'incompatibilité 
survenue en cours de mandat (L. 722-6-3) ou en cas de procédure de sauvegarde, de 
redressement ou de liquidation judiciaires ouverte à l'égard du juge consulaire (L. 722-
9). 

Conformément à l'alinéa 3 de l'article R. 723-2, lorsqu'un juge démissionne ou a 
terminé la totalité de son/ses mandat(s), il est automatiquement inscrit sur la liste 
électorale en tant qu'ancien juge s'il a exercé ses fonctions pendant au moins six 
années et qu'il n'a pas été réputé démissionnaire. Il n'est pas nécessaire qu'il en fasse 
la demande (L. 723-1). La loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de 
la justice du XXIe siècle prévoit que tous les anciens juges sont électeurs sauf s'ils 
manifestent par écrit, et une seule fois, leur intention de ne plus faire partie du corps 
électoral. 

De surcroît, les électeurs mentionnés au 2° de l'article L. 723-1 Uuges et anciens 
membres du tribunal) ne peuvent être inscrits sur la liste des membres du collège 
électoral de plusieurs tribunaux de commerce. Lorsque ces électeurs sont susceptibles 
de se trouver dans cette situation, ils sont tenus de solliciter leur retrait de la liste 
électorale auprès des présidents des juridictions dans lesquelles ils ne souhaitent pas 
être électeurs. 



 

  7 

En outre, le président du tribunal de commerce informe le président à la commission 
d'établissement des listes électorales des éventuels changements dans sa juridiction 
(juge démissionnaire, réputé démissionnaire, etc.). 

La commission procède à l'inscription des juges dont l'élection est intervenue 
postérieurement à celle des membres élus des CCI ou CMA, ainsi qu'à celle des anciens 
juges en application de l'article L. 723-1. 

La commission suspend également de la liste des membres du collège électoral les 
membres élus des chambres du commerce et d'industrie et des chambres des métiers 
et de l'artisanat ayant fait l'objet d'une décision prévue au premier alinéa de l'article 
L. 712-9 du code de commerce ou à l'article 19 du code de l'artisanat. 

La liste est rectifiée à la diligence du greffier du tribunal de commerce en cas de 
notification par tout intéressé d'un jugement intervenu dans les conditions fixées par 
l'article L. 20 du code électoral. Ces rectifications sont aussi portées à la connaissance 
du préfet et, avant le commencement des opérations de dépouillement et de 
recensement des votes, du président de la commission chargée de veiller à la 
régularité du scrutin et de proclamer les résultats (R. 723-3). 

En cas de décès d'un candidat après la clôture de la liste électorale, il convient de 
porter à côté du nom du candidat la mention« décédé». 

Si le ressort des juridictions commerciales est modifié, les listes des membres des 
collèges électoraux des tribunaux concernés sont rectifiées dans les conditions des 
articles R. 723-2 et R. 723-4 du code de commerce. 

Les greffiers desdites juridictions procèdent entre eux à toutes les communications 
utiles en vue des inscriptions ou radiations qu'implique cette mise à jour. 

2.3. Les délais et la publicité 

Conformément à l'article R. 723-3 du code de commerce, la commission devra arrêter 
la liste électorale au plus tard le vendredi 15 juillet 2022. 

Publicité de la liste électorale: Elle est aussitôt affichée au greffe du tribunal de 
commerce. Elle y demeurera jusqu'au dépouillement du scrutin (R. 723-3). Tout autre 
moyen complémentaire de publicité peut être utilisé, notamment le site Internet de 
la préfecture. La liste électorale fait l'objet d'une diffusion publique, le droit de 
communication ne s'exerce pas à l'égard des tiers à l'élection. Toutefois cette liste 
peut faire l'objet d'une communication sous réserve de ne pas contrevenir aux 
dispositions du règlement général sur la protection des données (RGPD). La CNIL (01 
53 73 22 22) peut renseigner les préfectures sur l'application de ces dispositions. 

S'agissant de la computation des délais: Conformément à l'article 642 du code de 
procédure civile (inséré dans le livre 1er « dispositions communes à toutes les 
juridictions»), tout délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures. Le délai qui 
expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé est prorogé 
jusqu'au premier jour ouvrable suivant. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006239761&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006239761&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006075116&idArticle=LEGIARTI000006900619&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les présidents des tribunaux de commerce veilleront à informer au plus tôt les juges 
concernés par cette limite d'âge. 

Les sièges devront en conséquence être déclarés vacants, même si les juges atteints 
par cette limite d'âge et dont le mandat n'est pas arrivé à échéance au 31 décembre 
2022 n'ont pas pris l'initiative de démissionner de leur mandat. Il conviendra en 
conséquence de pourvoir à leur remplacement au cours de la présente élection, en 
application de l'article R 723-5 afin de pourvoir les sièges susceptibles de devenir 
vacants au 1er janvier 2023. 

S'il s'agit du président de la juridiction, la procédure prévue à l'article L. 722-12 du 
code de commerce pour les cas d'empêchement du président du tribunal de 
commerce, devra être mise en œuvre. 

Par ailleurs, l'article L.723-7 du code de commerce figure parmi les règles relatives à 
l'éligibilité des candidats posées aux articles L.723-4 à L723-7 du code de commerce 
et rappelées à l'article R. 723-6 relatif au dépôt des candidatures. En conséquence, la 
candidature d'une personne âgée de soixante-quinze ans qui ne pourrait exercer ses 
fonctions au cours de l'année judiciaire suivant son éventuelle élection ne peut être 
reçue comme ne pourrait l'être celle d'une personne âgée de moins de 30 ans. 

Section 3. Les incompatibilités entre mandats (L. 722-6-1 et L. 722-6-2) 

Un juge d'un tribunal de commerce ne peut simultanément: 

- être membre d'un conseil de prud'hommes ou d'un autre tribunal de commerce; 

- exercer les professions suivantes : avocat, notaire, huissier de justice, commissaire-
priseur judiciaire, greffier de tribunal de commerce, administrateur judiciaire, 
mandataire judiciaire, ni travailler au service d'un membre de ces professions pendant 
la durée de son mandat; 

- être représentant au Parlement européen; 

- exercer un mandat de conseiller régional, de conseiller départemental, de conseiller 
municipal, de conseiller d'arrondissement, de conseiller de Paris, de conseiller 
métropolitain de Lyon, de conseiller à l'Assemblée de Corse, de conseiller à 
l'Assemblée de Guyane ou de conseiller à l'Assemblée de Martinique, dans le ressort 
de la juridiction dans laquelle l'intéressé exerce ses fonctions. 

En application de l'article L. 722-6-3 du code de commerce, tout candidat élu au 
mandat de juge de tribunal de commerce qui se trouve dans un des cas 
d'incompatibilités mentionnés aux articles L. 722-6-1 et L. 722-6-2 ne peut entrer en 
fonction tant qu'il n'a pas mis fin à cette situation, dans un délai d'un mois, en mettant 
fin à l'exercice de la profession incompatible ou en démissionnant du mandat de son 
choix. A défaut d'option dans le délai imparti, le mandat de juge de tribunal de 
commerce prend fin de plein droit. Si la cause d'incompatibilité survient après son 
entrée en fonction, il est réputé démissionnaire. 

Pour rappel, les incompatibilités prévues aux articles L. 722-6-1 et L722-6-2 du code de 
commerce sont énumérées limitativement. 



 

  11 

Section 4. La démission 

1. La démission adressée au préfet 

La démission n'est soumise à aucune condition particulière. Un juge consulaire peut 
démissionner en indiquant qu'il cessera ses fonctions à la fin de l'année judiciaire. 

Les juges des tribunaux de commerce désireux de mettre un terme à leur mandat 
adressent leur démission au président du tribunal de commerce qui la transmet sans 
délai au préfet et au procureur de la République. 

Lorsqu'une démission est transmise au préfet par le président du tribunal de 
commerce, elle devient définitive à la date où le préfet en accuse réception ou, à 
défaut, un mois après un nouvel envoi par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. Quelle que soit la date de la démission présentée, elle peut donc être 
acceptée et devient alors irrévocable (R. 722-18). 

En effet, par «définitive», le code de commerce entend irrévocable. Il convient 
cependant de distinguer la date d'effet de la démission de la date à laquelle la décision 
de démission devient irrévocable. La lettre de démission devient opposable et la 
démission donc irrévocable, à la date à laquelle il en a été accusé réception. 
Cependant, cette démission ne prendra effet qu'à la date indiquée dans la lettre. Si 
aucune date d'effet n'est spécifiée dans la lettre de démission, celle-ci prendra effet 
le jour où la préfecture en a accusé réception. 

2. La démission dans le cadre d'une procédure disciplinaire 

La cessation des fonctions pour quelque cause que ce soit ne fait pas obstacle à 
l'engagement de poursuites et au prononcé de sanctions disciplinaires (L. 724-3-2). 

La Commission nationale de discipline peut: 

- déclarer inéligible pour une durée maximale de dix ans toute personne ayant 
présenté sa démission de juge d'un tribunal de commerce au cours de la procédure 
disciplinaire diligentée à son encontre; 

- déclarer son inéligibilité définitive; 

- lui retirer l'honorariat. 

Section 5. L'obligation de formation des juges consulaires 

(articles L. 722-17 et D. 722-28 à D. 722-35 du code de commerce) 

Les juges des tribunaux de commerce sont tenus de suivre une formation initiale et 
une formation continue. 

Tout juge d'un tribunal de commerce qui n'a pas satisfait à l'obligation de formation 
initiale dans un délai de vingt mois à compter du premier jour du mois suivant 
l'élection du juge du tribunal de commerce est réputé démissionnaire (article D. 722-
29). 
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CHAPITRE Ill. LES CANDIDATURES 

Section 1. L'éligibilité 

(article L. 723-4) 

Sont éligibles aux fonctions de juge d'un tribunal de commerce les personnes âgées 
de trente ans au moins: 

1° Inscrites sur les listes électorales des chambres de commerce et d'industrie et des 
chambres de métiers et de l'artisanat dressées dans le ressort du tribunal de 
commerce ou dans le ressort des tribunaux de commerce limitrophes; 

2° Qui remplissent la condition de nationalité prévue à l'article L. 2 du code électoral; 

2° bis Qui n'ont pas été condamnées pénalement pour des agissements contraires à 
l'honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs; 

3° A l'égard desquelles une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation 
judiciaire n'est pas en cours au jour du scrutin; 

4° Qui, s'agissant des personnes mentionnées aux 1° ou 2° du Il de l'article L. 713-1 du 
présent code, n'appartiennent pas à une société ou à un établissement public à l'égard 
duquel une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire est en 
cours au jour du scrutin; 

4° bis Qui n'ont fait pas fait l'objet des sanctions prévues au titre V du livre VI ou par 
des législations étrangères équivalentes lorsqu'elles entraînent ou portent interdiction 
d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de 
gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son 
propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou 
industrielle ou une société commerciale; 

4° ter Qui ne sont pas frappées d'une peine d'interdiction, suivant les modalités 
prévues à l'article 131-27 du code pénal, d'exercer une profession commerciale ou 
industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, 
directement ou indirectement, pour leur propre compte ou pour le compte d'autrui, 
une entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale, ou d'une 
peine prononcée en application de législations étrangères équivalentes; 

5° Et qui justifient soit d'une immatriculation pendant cinq années au moins au registre 
du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, soit de l'exercice, pendant 
une durée totale cumulée de cinq ans, de l'une des qualités énumérées au Ide l'article 
L. 713-3 du présent code ou de l'une des professions énumérées au d du 1° du Il de 
l'article L. 713-1. 

Sont également éligibles les membres en exercice des tribunaux de commerce, ainsi 
que les anciens membres de ces tribunaux ayant exercé les fonctions de juge de 
tribunal de commerce pendant au moins six années et n'ayant pas été réputés 
démissionnaires. Dans l'un et l'autre cas, les candidats doivent satisfaire aux 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006240485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006240482&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000033439107&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006240531&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006240589&dateTexte=&categorieLien=cid
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cjn2@justice.gouv.fr

cjnb2-elections@justice.gouv.fr

mailto:cjn2@justice.gouv.fr
mailto:cjnb2-elections@justice.gouv.fr
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006240588&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006240588&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006240482&dateTexte=&categorieLien=cid
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CHAPITRE IV. LA PROPAGANDE ELECTORALE 

Section 1. Les dates de la campagne électorale 

(article L. 723-12 du code de commerce) 

La campagne électorale est ouverte dès l'affichage de la liste des candidats en 
préfecture. Elle prend fin la veille du scrutin à minuit (article L. 49 du code électoral). 

En cas de second tour, la campagne électorale est ouverte le lendemain du premier 
tour et prend fin la veille du scrutin à minuit. 

Section 2. La diffusion de la propagande électorale 

(article L. 723-12 du code de commerce) 

Les candidats qui le souhaitent envoient toute propagande qu'ils jugent utile à la 
bonne information des électeurs. 

Il n'appartient pas au greffier d'un tribunal de commerce d'envoyer tout ou partie des 
bulletins de vote et professions de foi des candidats (C.cass, Civ. 2ème, 20 mai 1985, 
n° 84-60.987). 

Les frais relatifs à la propagande électorale restent à la charge des candidats. 
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CHAPITRE V. L'ORGANISATION DES OPERATIONS DE VOTE ET DE 
DEPOUILLEMENT 

Les dispositions des articles L. 49, L. 50, L. 58 à L. 67 et L. 86 à L. 117 du code électoral 
s'appliquent aux opérations électorales organisées en vue de la désignation des juges 
des tribunaux de commerce (Art. L. 723-12). 

Les dispositions des articles R. 49, R. 52, de l'alinéa premier des articles R. 54 et R. 59, 
de l'article R. 62, de l'alinéa premier de l'article R. 63, et de l'article R. 68 du code 
électoral s'appliquent aux opérations électorales organisées en vue de la désignation 
des juges des tribunaux de commerce. Pour l'application de ces dispositions, la 
commission prévue à l'article L. 723-13 est substituée au bureau de vote (Art. R.723-
15). 

Section 1. La commission d'organisation des élections 

(articles L. 723-13 et R. 723-8 du code de commerce) 

La commission d'organisation des élections est chargée de veiller à la régularité du 
scrutin et de proclamer les résultats (L. 723-13). 

La commission est présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire désigné par le 
premier président de la cour d'appel. 

L'article R. 723-8 du code de commerce prévoit que« la commission prévue à l'article 
L. 723-13 comprend, outre son président, un juge du tribunal judiciaire désigné par le 
premier président de la cour d'appel et un fonctionnaire désigné par le préfet ». 

Afin d'anticiper toute difficulté liée à l'empêchement d'un magistrat, il est préconisé 
de désigner un magistrat suppléant. 

Après avoir saisi le premier président de la cour d'appel, le préfet devra ensuite 
prendre un arrêté portant composition de cette commission. La composition de la 
commission peut être indiquée dans l'arrêté préfectoral convoquant les électeurs 
prévu à l'article R. 723-7 du code de commerce. 

Le secrétariat de la commission est assuré par le greffier du tribunal de commerce. A 
défaut de greffier, le code de commerce ne prévoit pas d'autre modalité. Il appartient 
dans ce cas, au premier président de la cour d'appel d'organiser le secrétariat de la 
comm1ss1on. 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, la commission 
d'organisation des élections est, en l'absence d'adaptation, composée de deux 
magistrats du tribunal judiciaire et d'un représentant du préfet. Le secrétariat de cette 
commission est assuré par le greffier du tribunal judiciaire. 

Section 2. L'information des électeurs 

(articles L. 723-11. R. 723-5 et R. 723-7 du code de commerce) 

1. L'arrêté préfectoral 

Le collège électoral est informé, par un arrêté du préfet pris un mois avant la date du 
dépouillement du premier tour de scrutin, de la date, de l'heure et du lieu fixés pour 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353094&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353162&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353198&dateTexte=&categorieLien=cid
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4. La proclamation des résultats 

Les votes sont recensés par la commission. Son président proclame les résultats 
publiquement (R. 723-22). 

La liste des candidats élus est établie dans l'ordre décroissant du nombre de voix 
obtenues par chacun d'eux (R. 723-22). 

Elle est immédiatement affichée au greffe du tribunal de commerce (R. 723-22). 
Le procès-verbal n'est pas communiqué pendant les délais de recours. 

Les dispositions particulières des délais de recours (R.723-24 et R 723-25 du code de 
commerce) font obstacle, en dépit de leur caractère réglementaire, à l'application des 
dispositions de la loi du 17 juillet 1978, jusqu'à l'expiration des délais prescrits pour 
l'exercice des recours contre l'élection (avis CADA 20080590 du 6 mars 2008 à propos 
d'opérations soumises au code électoral). 

A l'expiration des délais de recours, les procès-verbaux deviennent des documents 
administratifs communicables de plein droit à toute personne qui en fait la demande 
en application de l'article 2 de la loi précitée, selon les modalités prévues par l'article 
4 de cette loi. 

5. Le contentieux de l'élection des juges consulaires 

5.1 Le tribunal compétent (R. 723-24) 

Le tribunal compétent en cas de recours est le tribunal judiciaire du ressort dans lequel 
est situé le siège du tribunal de commerce. 

Le tribunal judiciaire est compétent en premier et dernier ressort. 

5.2 Les délais de recours (R. 723-25) 

Dans un délai de huit jours à compter de la proclamation des résultats, tout électeur 
peut contester la régularité des opérations électorales devant le tribunal judiciaire. 

Le recours est également ouvert au préfet et au procureur de la République dans un 
délai de quinze jours à compter de la réception du procès-verbal susmentionné. 

Le recours n'a pas de caractère suspensif. Les juges dont l'élection est contestée 
peuvent valablement prêter serment, être installés et siéger tant qu'il n'a pas été 
définitivement statué. 

Section 5. La transmission des résultats 

Conformément à l'article L. 723-13 du code de commerce, la comm1ss1on 
d'organisation des élections communique les résultats des élections au garde des 
Sceaux, ministre de la justice. Cette transmission est réalisée à la diligence du 
secrétariat de la commission (R.723-8) sans délai et au plus tard le 1er novembre 2022 
auprès du bureau des magistrats exerçant à titre temporaire et des juges élus ou 
désignés (RHM4). Il doit être transmis par voie électronique les procès-verbaux de 
l'élection à l'adresse suivante: rhm4.dsj-sdrhm@justice.gouv.fr 

mailto:rhm4.dsj-sdrhm@justice.gouv.fr
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Pour les chambres commerciales d'Alsace-Moselle et les tribunaux mixtes de 
commerce ne disposant pas de greffe privé, le tableau joint en annexe doit être 
transmis en retour par voie électronique à l'adresse indiqué ci-dessus. 
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Activité 
DESIGNATION 

ACTIVITE 

Domaine 

fonctionnel 
BOP UO 

Désignation 

UO 

021805010105 
ELECT TRIB 

COM 
0218-05 

SG (0218-

CESG) 

0218-CESG-

CTRI 

UO 

Tribunaux 
 

mailto:L-SAFI-2D-2E-RESTITUTIONS@finances.gouv.fr
mailto:L-SAFI-2D-2E-RESTITUTIONS@finances.gouv.fr
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 Calendrier  

Actualisation de la 

liste électorale 
(Art. R. 723-3) 

Au plus tard le 15 juillet 

Envoi de l’arrêté 
fixant le lieu, le jour 

et l’heure des 
élections 

(Art. R. 723-7) 

Un mois avant le dépouillement du scrutin du premier tour 

Fin du dépôt des 

candidatures 
(Art. R. 723-6) 

20 jours avant le dépouillement du scrutin du premier tour 

Vérification des 

bulletins de vote des 

candidats 
(Arrêté du 24 mai 2011 relatif 

aux bulletins de vote) 

 

18 jours avant le dépouillement du scrutin du premier tour 

Envoi du matériel de 

vote 
(Art. R. 723-10) 

12 jours avant le dépouillement du scrutin du premier tour 

Clôture de 

l’enregistrement des 
votes par 

correspondance 
(Art. R. 723-12) 

La veille du dépouillement du scrutin du premier tour 

Premier tour 
(Art. R. 723-5) Première quinzaine d’octobre 

Second tour 
(Art. R. 723-7) 

10 jours ouvrables après le premier tour 

Prestation de serment 
(Art. R. 722-7) Semaine postérieure à l’élection 

Délai pour l’élection 
des présidents 

(Art. R. 722-8) Du 20 octobre au 10 novembre 

Début du délai de 

formation initiale 
(Art. D. 722-29) 

Le premier jour du mois suivant l’élection 
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1) Retour du Casier judiciaire national 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Interrogations des préfectures suite à une réponse « retour par courrier » sur web service 

  

  

   

 

 
➢ 

 
 

 

  
➢ 

 
  

➢  
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2) Interrogations des préfectures suite à une réponse « retour par courrier » sur web 

service 

 

  

 

 

 
 

➢ 

 
 
➢ 

 
➢  

 

  

 


